


Divion, le 11 mars 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-017

Objet : Signature d’une convention de formation professionnelle tripartite avec le CPIE du Val
d'Authie – BPJEPS Spécialité Activités Physiques pour Tous.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans  le  cadre  de  la  professionnalisation  d'un  agent  de  la  commune  et  ainsi  lui  permettre  de
développer  ses  compétences  dans  son  domaine  d'intervention,  il  est  proposé  de  signer  une
convention de formation professionnelle intitulée : « BPJEPS Activités Physiques pour Tous».

Le stage s'étend du 12 novembre 2024 au 7 novembre 2025.

Le paiement s'effectuera en deux fois :

1 – Mai 2025 – 2 520 €
2 – Novembre 2025 – 2 520 €

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer la convention de formation professionnelle tripartite.

Article 2 : De régler, au CPIE du Val d'Authie, la somme de 5 040,00 € TTC (cinq mille quarante
euros Toutes Taxes Comprises) suivant les modalités indiquées ci-dessus.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.



Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                            Le Maire,

Jacky LEMOINE.
Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  11  mars
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 11 mars 2025



Divion, le 13 mars 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-018

Objet : Attribution du marché MAPA 2024-04, « Organisation séjour été 2025 »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU le Marché à Procédure Adaptée concernant l’organisation du séjour Eté 2025 ;

VU la  décision  n°2024-093 du 14 novembre 2024 attribuant  le  marché  à  la  société  VELS  SAS
domiciliée au 17 avenue Arblade à MALAKOFF (92240),

La société attibutaire VELS SAS n'ayant pas répondu à la notification du marché transmise par lettre
recommandée n°AR 1A 215 378 7075 1 retirée le 25 novembre 2024 et ne pouvant plus fournir la
prestation pour laquelle la société a été choisie,

Afin de pallier ce contretemps, la société VELS SAS a proposé une autre solution à la commune afin
de répondre aux besoins. Cette offre étant jugée moins intéressante que l'offre arrivée seconde dans
le classement initial des offres, cette nouvelle proposition n'a pas été retenue.

En conséquence, au vus de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le « Séjour Eté 2025 » à la société « IVV » pour les montants suivants 

 de 15 à 20 jeunes : 850,00 € / personnes (huit cent cinquante euros)  – 650,00 € (six cent
cinquante euros) par encadrant

 de 21 à 25 jeunes : 800,00 € / personnes (huit cent euros)  – 600,00 € (six cent euros) par
encadrant



 de 26 à 30 jeunes : 750,00 € / personnes (sept cent cinquante euros)  – 550,00 € (cinq
cent cinquante euros) par encadrant

 de 31 à 35 jeunes : 730,00 € / personnes (sept cent trente euros)  – 530,00 € (cinq cent
trente euros) par encadrant

Option transport : 6 100,00 € TTC (six mille cent euros)
Lieu du séjour : UZERCHE - CORREZE

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à effectuer le règlement à la
fin de la prestation par mandat administratif.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 :  Monsieur le Cordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                                Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  13  mars
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 13 mars 2025







Divion, le 14 mars 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-019

Objet : Renouvellement de contrat avec la société « PREVISOFT »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décision du Maire n° 2021-049 du 12 septembre 2021, relative à la signature d'un contrat avec
la société « PREVISOFT », dans le cadre de l'acquisition d'un logiciel et d'une formation à ce dernier,
en faveur du service « Ressources Humaines ».

VU la décision du Maire n°2021-077 du 23 novembre 2021 relative au renouvellement du contrat
avec la société « PREVISOFT »

Dans le but d'optimiser la gestion des risques professionnels au sein des services municipaux, de
réduire  les  temps administratifs,  d'améliorer  les  pratiques,  de  bénéficier  d'une base de données
accessible à tous, de coordonner les actions, il avait été convenu d'investir dans plusieurs modules
du logiciel « PREVISOFT », soit :

 « Document unique », afin de réaliser et de suivre le document unique avec l'ajout de risques,
la réévaluation, le plan d'actions...

 « Socle technologique »
 « AT/MP », pour la gestion des accidents, des maladies professionnelles, l'aide à la réalisation

des enquêtes d'accidents.
 « Formations » pour le suivi des formations et habilitations des agents en matière d'hygiène et

de  sécurité,  délivrance  d'attestations  de  conduite,  d'autorisations  et  suivi  des  dates  de
recyclage. 

 « Équipements », registre de vérifications  des équipements de travail, véhicules, machines,
outils, EPI. 



Les modalités de cette prestation ainsi que les montants ayant évolués, il est nécessaire
de réactualiser la décision.

Logiciel Previsoft     :  

- Socle technologique : 164,02 € HT par an
- Module Document Unique : 240,67 € HT par an
- Module Santé – AT/MP : 240,67 € HT par an
- Module Formation : 132,37 € HT par an
- Module Equipements : 132,37 € HT par an

- Espace de stockage inclus : 2 Go 

- Service Bridge : 83,27 € HT par an

Coût total de la prestation : 993,37 € HT

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De  signer  le  contrat  avec  la  société  « PREVISOFT »,  pour  la
prestation mentionnée ci-dessus. Ce, avec pour date d'effet le 1er janvier 2025
et  sauf  mention  modifiable,  renouvelable  chaque  année  par  tacite
reconduction. 
  
Article 2 : De régler à cette même société, la somme de 993,37 HT (neuf cent quatre vingt
treize euros et trente sept centimes Hors Taxes)

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

 Jacky LEMOINE.



Transmise au Représentant de l’État le :
   14 mars 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 14 mars 2025



Divion, le 17 mars 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-020

Objet : Prolongation de délais du marché MAPA “Réhabilitation de la salle Carton”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décision du Maire n°2023-051 du 11 septembre 2023 attribuant les lots n°2 « Menuiseries
extérieures, serrurerie, stores, signalétique », n°4 « Isolation, plafond, plâtrerie, menuiserie intérieure
bois », n°6 « Peinture », n°7 « Electricité », n°8 « CVC plomberie cuisine », n°9 « Scénographie » et
n°10 « VRD » du marché de Réhabilitation de la salle Daniel Carton,

VU la décision du Maire n°2023-052 du 12 septembre 2023 attribuant le lot n°1 « Gros œuvre et
couverture » du marché de Réhabilitation de la salle Daniel Carton,

VU la décision du Maire n°2024-013 du 12 février 2024 attribuant les lots n°3 « Elévateur », n°5A
« Carrelage, faïence », n°5B « Parquet » et n°5C « Résine » du marché de Réhabilitation de la salle
Daniel Carton,

VU la nécessité de rédiger un avenant par lots afin de prolonger le délai d'exécution,

Considérant que suite à des travaux complémentaires durant les 18 mois de travaux prévus, il est
proposé de prolonger de 3 mois et 10 jours le délai d'exécution, soit jusqu'au 30 juin 2025,

Au vu de ces critères  le pouvoir adjudicateur : 

…/...



…/...

DECIDE

Article 1 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle  Daniel  Carton  lot  n°1  « Gros  œuvre,  couverture »  avec  la  société  SEPTENTRIONALE DE
CONSTRUCTION domiciliée rue du Galibot à LALLAING (59170),

Article 2 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°2 « Menuiseries extérieures, serrurerie, stores, signalétique » avec la société
OLIVIER domiciliée au 94 rue de Provin à CARVIN (62220),

Article 3 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°3 « Elévateur » avec la société ERMHES SAS domiciliée au 23 rue Pierre et
Marie Curie à VITRE (35504),

Article 4 : de signer l'avenant n°1 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°4 « Isolation, plafond, plâtrerie, menuiserie intérieure bois » avec la société
AA AMENAGEMENT domiciliée rue des Jolis Champs à LIEVIN (62800),

Article 5 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°5A « Carrelage / Faïence » à la société LAINE ET ROGER SAS domiciliée
42 rue du Centre à MAIZIERES (62127),

Article 6 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°5B « Parquet » à la société PARQUETERIE DE LA LYS SAS domiciliée rue
Jean Perrin à LA CHAPELLE D'ARMENTIERES (59933),

Article 7 : de signer l'avenant n°1 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°5C « Résine » à la société  FRANCE RESINE domiciliée au 205 route de
Météren à SAINT JANS CAPPEL (59270),

Article 8 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle  Daniel  Carton lot  n°6  « Peinture  » à la  société  DECAUX SAS  domiciliée ZI  rue Feming à
BETHUNE (62400),

Article 9 : de signer l'avenant n°1 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°7 « Electricité » à la société DAINVILLE ELECTRICITE domiciliée au 17 rue
Jean Moulin à DAINVILLE (62000),

Article 10 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°8 « CVC Plomberie Cuisine » à la société HERVE THERMIQUE domiciliée
Boulevard de Rouen à AIX-NOULETTE (62160),

…/...



…/...

Article 11 : de signer l'avenant n°1 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°9 « Scénographie » à la société VS SCENES ET AUDIOVISUEL domiciliée
au 15 rue de Vertuquet à NEUVILLE-EN-FERRAIN (59960),

Article 12 : de signer l'avenant n°2 de prolongation de délais pour le marché de Réhabilitation de la
salle Daniel Carton lot n°10 « VRD » à la société STPS domiciliée au Parc d'entreprise Brunehaut à
CALONNE-RICOUART (62470),

Article 13 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  14 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article 15 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 16 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                             
    Le Maire,

 Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 17 Mars 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 17 mars 2025



Divion, le 17 mars 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-021

Objet : Tarification pour l'école municipale de danse 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décision du 2025-012 relative à la tarification pour l'école municipale de danse

Considérant qu'il a été décidé de donner priorité aux groupes mineurs pour la tenue des cours de
danse. Il a été décidé de poursuivre les cours de danse adulte en augmentant la tarification.
Le tarif d'inscription permettra de prendre totalement en charge le coût annuel de la rémunération
animateurs.

A ce titre, il est proposé la tarification suivante.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : de modifier les frais d’inscriptions des groupes adultes pour l'école municipale
de danse.
*Les autres modalités tarifaires restent inchangées.

Tarifs à compter de 01/09/2025 École de danse

Divionnais 60,00 €

Extérieurs 120,00 €

…/...



…/...

Article 2 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  4 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,
 

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le :
   17 mars 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 17 mars 2025



Divion, le 20 mars 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-022

Remboursement frais suite sinistre abri vélo situé place des Martyrs

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Le 21 juillet  2024,  un  tracteur  circulant  place SALENGRO a perdu le  chargement  de sa  benne
endommageant ainsi l’abri vélo situé place des Martyrs.
 
Un dossier d’assurance auprès de l’assureur de «  dommage aux biens » a été ouvert afin de couvrir
ce sinistre. La compagnie d’assurance GROUPAMA dont dépend la commune de DIVION a effectué
une demande de prise en charge auprès de l’assureur de la partie adverse, responsable de ces
dommages.

Le montant des frais de remise en état à neuf s’élève à 7 529,71€. (Sept mille cinq cent vingt neuf
euros et soixante et onze centimes). 

Dans un premier temps, une indemnité immédiate sera effectuée pour un montant de 4 835,70€
(Quatre mille huit cent trente cinq euros et soixante dix centimes), vétusté déduite.

Dans un second temps, une indemnité différée d’un montant de 2 694,01€(Deux mille six cent quatre
vingt  quatorze  euros  et  un  centimes)  pourra  être  réglée  à  la  commune  suite  à  un  recours
qu’effectuera la société d’assurance « GROUPAMA » pour la commune de DIVION.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D’accepter et d’encaisser le ou les chèques relatifs au remboursement de ce sinistre
à hauteur de 7 529,71€. (Sept mille cinq cent vingt neuf euros et soixante et onze centimes).



Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordonnateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           
                                                                          

                                                                           Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  20  mars
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 20 mars 2025











Divion, le 24 mars 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-023

Signature d'un contrat d'acquisition d'équipement de protection individuelle entre la société
Fernagut et la commune de Divion :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre de la fourniture d'équipement de protection individuelle par la société Fernagut, il y a
lieu de signer un contrat pour une durée d'un an à compter du 1er avril 2025

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : de signer le contrat avec la société Fernagut pour une durée d'un an à compter du
1er avril 2025 au 31 mars 2026.

Article 2     :   de se référer au bordereau de prix négocié pour la passation des commandes.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordonnateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           



                                                                          
                                                                           Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  24  mars
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 24 mars 2025
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